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Traduction non soumise à l’approbation de l’IFAC
A ne pas diffuser
Objet et champ d'application de la norme
1.
Cette norme définit les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels que les candidats doivent acquérir au cours du programme d'enseignement conduisant à la qualification de professionnel comptable. 

2.
L'objet de cette norme est de s'assurer que les candidats à l'admission dans un organisme membre de l'IFAC possèdent les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels leur permettant d'exercer en tant que professionnels comptables.  

3.
L'IFAC reconnaît que la profession comptable intervient à travers le monde dans des environnements associés à des cultures et à des obligations réglementaires différentes. L'IFAC a néanmoins mis en place un Code d'éthique pour les professionnels comptables. Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels ont directement trait à la mission de l'IFAC consistant  à favoriser le développement et l'essor d'une profession comptable  qui soit en mesure de proposer dans l'intérêt général des services uniformes et de haute qualité. 

Introduction

4.
La société place de hautes attentes dans la profession comptable. Il est indispensable que les professionnels comptables acceptent et observent les principes éthiques régulant l'ensemble de leurs relations. Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels identifient les professionnels comptables comme membres de la profession et doivent influer sur tout ce qu'ils font en qualité de professionnels comptables. C'est aux organismes membres qu'il incombe de s'assurer que leur membres disposent d'une bonne compréhension des principes d'éthique professionnelle et des raisons sous-jacentes aux contraintes que l'éthique professionnelle impose aux professionnels comptables.  

5.
Etant donné que les professionnels comptables ont un rôle à jouer dans le processus décisionnel, ils doivent pouvoir apprécier de façon exhaustive les implications éthiques potentielles des décisions professionnelles et de gestion. Ils doivent également avoir conscience des obligations liées à l'observation et au maintien de principes éthiques susceptibles de s'appliquer aux personnes impliquées dans le processus décisionnel. Ceci est vrai, qu'ils exercent dans le secteur libéral, en entreprise, dans le secteur public ou dans l'enseignement.

6.
Les professionnels comptables interviennent dans un monde en pleine mutation. Un gouvernement d'entreprise de qualité, tant dans le secteur privé que public, dépend dans une large mesure de l'adhésion aux valeurs, à l'éthique et au comportement professionnels. Dans de telles circonstances, une bonne compréhension et une parfaite connaissance des principes éthiques sont capitales.

 7.
L'IFAC considère que les organismes membres ont l'obligation à l'égard de leurs membres futurs et actuels, ainsi qu'à l'égard de la société dans son ensemble, de s'assurer que leurs membres ont constamment une bonne compréhension des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels. Cette compréhension doit être suffisante pour leur permettre d'intervenir efficacement et avec intégrité et discernement dans un environnement de changements. L'objet de la présente norme est d'assister les organismes membres dans cette tâche.

8.
Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels doivent être traités à part entière dans le cadre de la formation. Si l'on veut que les futurs professionnels comptables perçoivent l'importance pour leurs travaux des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels, il est capital qu'ils n'aient pas l'impression que ces thèmes sont traités de façon accessoire dans les programmes d'enseignement.

9.
Les enseignants et les organismes professionnels doivent faire la distinction entre d’une part enseigner aux étudiants les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels et d’autre part mettre en œuvre et faire naître un comportement éthique. Le développement des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels doit commencer tôt dans l'enseignement du professionnel comptable et doit être réaffirmé tout au long de la carrière. Le professionnel comptable doit les considérer comme faisant partie d’un apprentissage permanent.

10.
Les programmes d'enseignement doivent traiter les règles d'éthique de façon positive et participative, par exemple, en explorant les liens entre les comportement éthique, les défaillances d'entreprises et la fraude. Il est important que les professionnels comptables sachent tirer des leçons de leurs expériences.

11.
Les définitions et les explications des termes clés utilisés dans ces normes sont précisées dans le Cadre conceptuel des normes internationales de formation.

Date d'application

12
La présente norme est applicable à compter du 1er janvier 2005.

Valeurs, éthique et comportement professionnels 

13. 
 Le  programme d'enseignement comptable professionnel doit offrir aux futurs  professionnels comptables un référentiel de valeurs, d'éthique et de comportement professionnels leur permettant d'exercer leur jugement professionnel et d'agir d'une façon éthique, dans le meilleur intérêt de la société et de la profession.

 14.
Les  valeurs, l'éthique et le comportement professionnels exigés des professionnels comptables incluent un engagement à se conformer aux codes d'éthiques locaux applicables qui doivent être en conformité avec le code d'éthique de l'IFAC.

 15.
Le champ des valeurs et du comportement couverts dans les programmes d'enseignement des professionnels comptables doit conduire à un engagement dans les domaines suivants : 

(a) l'intérêt général et la sensibilité aux responsabilités sociales ;

(b) la recherche d’une amélioration permanente et la formation tout au long de sa vie professionnelle,

(c) la fiabilité, la responsabilité, la ponctualité, la courtoisie et le respect ;

(d) la loi et les réglementations.

16.
Bien que l'approche de chaque programme concernant l'apprentissage des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels reflète son propre environnement et ses propres objectifs nationaux et culturels, tous les programmes doivent au minimum inclure :

(a) la nature de l'éthique ;

(b) les différences d'approches concernant l'éthique (règles détaillées ou cadre conceptuel, leurs avantages et leurs inconvénients ;

(c) la conformité aux principes éthiques de base d'intégrité, d'objectivité, de compétence et de conscience professionnelle, de confidentialité ;

(d) de comportement professionnel et de respect des normes ;

(e) les concepts d'indépendance, de scepticisme, de responsabilité et d'attentes du public ;

(f) l'éthique et la profession : la responsabilité sociale ;

(g) l'éthique et la loi, y compris le lien entre la loi, la réglementation et l'intérêt général ;

(h) les conséquences d'un comportement non éthique sur l'individu, la profession et la société dans son ensemble ;

(i) l'éthique par rapport au monde des affaires et  à une bonne gouvernance ;

(j) l'éthique et le professionnel comptable individuel ; procédure d'alerte, conflits d'intérêts, dilemmes éthiques et leur résolution.

Enseigner les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels 

17.
Compte tenu de l'importance des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels pour les futurs professionnels comptables, la présentation de ce thème peut être traitée de façon séparée. A mesure que les étudiants progressent et 
acquièrent une connaissance plus large des autres disciplines, il sera approprié d'intégrer l'ensemble des disciplines. Ceci encouragera les étudiants à rechercher et à analyser les implications éthiques éventuelles des problèmes objets de discussions dans leur étude des autres disciplines.

18.
Les étudiants doivent comprendre que les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels imprègnent toutes les actions qu'entreprennent les professionnels comptables et doivent appréhender la façon dont ils contribuent à la confiance et au crédit sur le marché. Ultérieurement, il pourra être traité des questions éthiques spécifiques susceptibles de se poser à l'ensemble des professionnels comptables ainsi que celles davantage susceptibles de se poser aux professionnels comptables libéraux dans n'importe quel environnement culturel spécifique.

19.
Les étudiants doivent être encouragés à étudier le rôle des codes d'éthique applicables et à se livrer à leur évaluation critique. Les étudiants peuvent être invités à prendre connaissance des prises de position professionnelles dans ce domaine à titre d'effort concret pour créer un référentiel de confiance et d'intégrité au sein duquel les professionnels peuvent opérer. Les étudiants doivent être encouragés à examiner les prises de position éthiques des autres professions et à examiner et discuter d'autres approches potentielles pour la profession comptable. L'apprentissage des codes par coeur ainsi que les tests de mémoire subséquents ne peuvent produire l'effet souhaité.

20.
La présentation des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels aux étudiants en comptabilité peut être largement améliorée par l'utilisation d'approches participatives, telle que :

(a) l'utilisation de matériel pédagogique tel que études de cas mutli dimensionnelles ;

(b) les jeux de rôle ;

(c) des débats autour d'un ensemble choisi de lectures et de vidéos ;

(d) l'analyse de situations d'affaires de la vie réelle faisant intervenir des dilemmes éthiques ;

(e) un débat portant sur des décisions et des conclusions à caractère disciplinaire ;

(f) des séminaires faisant intervenir des orateurs ayant une grande expérience de la prise de décisions en entreprise et dans la profession.

21.
Ce type de tâches participatives permettra aux personnes concernées une plus grande prise de conscience des implications éthiques et des conflits potentiels pour les personnes et les entreprises liées à l'obligation de prendre des décisions de gestion complexes. Les programmes d'enseignement à distance offriront des possibilités limitées de ce type d'expériences participatives, mais il existe de multiples approches possibles pour renforcer la formation par l’expérience.

22.
Il est important que les professionnels comptables tirent profit de leur expérience dans le domaine de l’éthique. Gardant cela à l'esprit, les programmes d'enseignement devront inclure des exercices de réflexion au cours desquels les étudiants sont appelés à examiner une expérience, ce qui s'est bien passé, ce qui n'a pas marché, et quelle approche il faudra à l'avenir retenir en pareille circonstance.

Apprentissage sur le lieu de travail et valeurs, éthique et comportement professionnels.

23.
Les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels ont une incidence sur les travaux de tous les professionnels comptables. Un comportement éthique approprié revêt autant d'importance que la compétence technique. Les organismes membres feront obligation aux stagiaires d'acquérir la formation et l'expérience pratique idoines préalablement à l'admission comme membre. En conséquence, la période de stage et d'expérience pratique devra être structurée pour donner aux stagiaires l'occasion d'observer l'application des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels en situation réelle de travail.

24.
Les personnes responsables de la supervision de l'expérience pratique doivent insister auprès de leurs stagiaires sur les dimensions éthiques du rôle que les professionnels comptables jouent sur le lieu de travail. Ceci peut être fait en les encourageant à identifier toutes les implications éthiques et tous les conflits apparents dans leur travail, à formuler une première opinion sur de tels faits et à en discuter avec leurs supérieurs.

25.
A coté des discussions avec les superviseurs ou maîtres de stages, il existe d'autres façons pour les stagiaires de discuter des problèmes éthiques, par exemple, par le biais de discussions ou d'entretiens avec d'autres membres du personnel au sein de l'entreprise.

26.
Les stagiaires, et les personnes récemment qualifiées comme professionnels comptables auraient également avantage à s'exposer et à s'impliquer dans des discussions sur des questions pertinentes concernant le travail de leurs employeurs qui sont perçues comme ayant des implications éthiques, par exemple, les conflits d'intérêt en rapport avec :

(a) les responsabilités professionnels des professionnels comptables (y compris les responsabilités prévues par le règlement interne des entreprises et par les instructions des maîtres de stage) et leurs responsabilités professionnelles (telles que définies, entre autres sources, par leurs codes de conduite professionnels);

(b) la confidentialité de l'information, y compris les limites de la confidentialité;

(c) la structure et l'objectif des associations professionnelles (y compris les activités de relations publiques au profit de ses membres) ;

(d) les différentes situations au cours desquelles les professionnels comptables peuvent se trouver confronté à un conflit d'intérêt, comme par exemple, dans le cadre d’un mandat de représentation ou dans le cadre de la gestion des rémunérations.

27.Des problèmes d’éthique et des situations présentant des risques potentiels peuvent survenir. Lorsque des doutes existent sur les aspects éthiques d'une façon de faire ou d’une situation particulière, les stagiaires doivent pouvoir consulter une source de référence éthique reconnue, au sein de leur environnement de travail ou auprès de leur organisme professionnel, selon le mode d'action le plus approprié.

_________________________________________________________________________________   Traduction mai 2004 /nov 06
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